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44.2. 16 JUILLET 1849. Loi qui ouvre des

crédits supplémentaires au département des

finances (1 ) . (Monit. du 19 juillet 1849.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

AU BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE .

10 Complément de la redevance annuelle de

105,820 fr . 10 c. à payer au gouvernement

néerlandais pour l'entretien du canal de Ter

neuzen et de ses dépendances . (Art . 20, 22 et 23

du traité du 5 novembre 1842.).

20 Arriéré, pour l'année 1847 , des frais rela

tifs au payement des intérêts et à l'amortisse

ment de l'emprunt de 86,940,000 fr. à 5 p. c. ,

autorisé par la loi du 26 juin 1840.

30 Arriéré , pour la même année, des frais

de même nature relatifs à l'emprunt de

28,621,718 fr. 40 c. à 5 p . c. , autorisé par la loi

du 29 septembre 1842.

40 Prorata des intérêts, à raison de 5 p . c.

l'an , jusqu'au 31 octobre 1848, sur les diverses

parties des deux emprunts décrétés par les lois

du 26 février et du 6 mai 1848 .

50 Frais relatifs au dépôt des récépissés, à la

confection et à l'émission des obligations de ces

deux emprunts . (Art. 20 de la loi du 6 mai 1848.)

AU BUDGET DES FINANCES.

ReService de la caisse générale de l'Etat .

mises et frais du caissier pour les années 1845,

1846 , 1847 et 1848. .

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES,

DOUANES ET ACCISES .

Traitements arriérés d'employés du service

sédentaire (année 1846 ) . .

Complément des frais de construction el

d'appropriation des bâtiments de l'hôtel des mon

naies. ·

Frais de dépouillement et de rédaction de

documents sur la propriété foncière ( 1848 et

1849).

Complément de créances restant dues à d'an

ciens fonctionnaires hollandais, pour travaux du

cadastre dans les provinces belges , avant les

événements de 1830 .

(1) Présentation à la chambre des représentants par le

gouvernement le 19 mai 1849.-Rapport par M. de Naeyer
le 6 juin. Discussion le 16, et adoption le 18 par 83 voix
t 1 abstention .

-

Art. 1er. Des crédits supplémentaires sont

alloués au département des finances , jusqu'à con

currence d'un million quatre cent soixante et

dix-sept mille quatre cent soixante et douze francs

cinquante et un centimes (fr. 1,477,472-51 ) , sa

voir :
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EXERCICES

AUXQUELS CES CRÉDITS SE RAPPORTENT.

1847

26

ter.

9,269 03
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4848

761,399 16

128,000 00

325,950 49

22,666 98

»

"}
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1849

1098

7,673 77

50,000 00

356 90

100,117 10 1,238,016 63 58,030 67

Rapport au sénat par M. Zoude le 9 juillet. Discussion
le 10, et adoption le 11 par 33 voix et 3 abstentions.
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ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT , DES

DOMAINES ET DES FORÊTS.

Personnel et matériel.

Frais d'exécution des lois sur le timbre des

effets de commerce, des coupures et des warrants.

(Poinçons , presses , registres , imprimés , etc.

Traitement des employés du timbre (exer

cice 1846) . .

Remises des greffiers (exercice 1847).

Frais d'emballage, transport de ballots , pa

quets, etc.

CAPITAUX ET INTÉRÊTS A PAYER PAR LE GOUVERNEMENT

PAR SUITE D'ARRÊTS OU DE JUGEMENTS .

Créance de la fabrique de l'église de Middel

bourg.

Créance des époux Hagelsteen .

Créance des héritiers de la veuve de Forma

noir.

Créance de la ville d'Ath. Affaire du mar

quis de Gages.

Créance des communes de Petit-Rechain et de

Dison.

Créance de la fabrique de l'église de Saint

Martin , à Liége.

Art. 2. Ces crédits seront imputés sur l'excédant

de recettes prévu au budget de l'exercice 1849.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des finances ,

M. FRÈRE-ORBAN.

443. 16 JUILLET 1849. Loi qui alloue au de

partement de la justice un crédit supplémentaire

de45,000 francs (1 ) . (Monit. du 21 juillet 1849.)

-

1

་

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Il est ouvert au département de

(1) Présentation à la chambre des représentants par le

gouvernement le 22 mai 1849.- Rapport par M. Tiéfry le

18 juin. Discussion le 18, et adoption le 19 par 74 voix.
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EXERCICES

AUXQUELS CES CRÉDITS SE RAPPORTENT .

1847
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100,117 10 1,238,016 63 58,030 67
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12,000 00

83 33

2,900 00

2,700 00

35,000 00

2,725 73

5,369 44

3,128 61

6,401 00

11,000 00

100,117 10 1,319,324 74 58,030 67
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1,477,472 51

la justice un crédit de quarante-cinq mille francs

(fr. 45,000) , pour liquidation des dépenses arrié

rées concernant les exercices 1844, 1845 et 1846 ,

dont les budgets sont clos et qui sont détaillées au

tableau ci-joint.

Cette allocation formera le chapitre XIII , arti

cle 54 du budget du ministère de la justice

pour 1849. Elle sera prélevée sur l'excédant

prévu au budget des voies et moyens de cet exer

cice .

Promulguons la présente loi ; ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'Etat et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de la justice ,

M. DE HAUSSY.

Rapport au sénat par M.Wyns de Raucour le 7 juillet.

Discussion et adoption le 10 par 29 voix.


